
Un registre des absences est-il obligatoire au Luxembourg ?

Réponse courte

La tenue d’un registre des absences n’est pas formellement obligatoire pour tous les employeurs au Luxembourg.

Cependant, l’employeur doit pouvoir justifier la présence ou l’absence de chaque salarié, notamment lors de

contrôles de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou en cas de litige.

Certaines absences spécifiques, comme les congés pour raisons familiales ou les absences pour maladie, doivent

être documentées et justifiées conformément au Code du travail. Il est donc fortement recommandé de mettre en

place un système de suivi des absences, adapté à l’organisation de l’entreprise, afin de garantir la traçabilité et la

conformité aux obligations légales.

Définition

Le registre des absences est un document ou un système interne permettant de consigner, de façon

chronologique et nominative, toutes les périodes d’absence des salariés, qu’elles soient justifiées (maladie,

congé, accident, etc.) ou injustifiées. Il vise à assurer la traçabilité des absences et à répondre aux obligations de

preuve et de contrôle incombant à l’employeur.

Ce registre peut prendre différentes formes, mais il doit permettre d’identifier précisément le salarié concerné, la

nature de l’absence, la période couverte et, le cas échéant, la justification apportée (certificat médical, demande

de congé, etc.).

Conditions d’exercice

La législation luxembourgeoise ne prévoit pas d’obligation générale de tenir un registre spécifique des absences pour

tous les employeurs. Toutefois, l’employeur doit pouvoir justifier la présence ou l’absence de chaque salarié,

notamment lors de contrôles de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou en cas de litige relatif à la rémunération,

au temps de travail ou à la justification des absences.

Certaines absences, telles que les congés pour raisons familiales, les congés extraordinaires ou les absences pour

maladie, doivent être documentées et justifiées conformément aux articles L.234-51 et suivants du Code du travail.

L’employeur est également tenu de respecter l’égalité de traitement entre les salariés et d’assurer la traçabilité des

justificatifs d’absence.
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Modalités pratiques

En l’absence d’obligation formelle de registre unique, l’employeur peut choisir la modalité la plus adaptée à la taille et

à l’organisation de l’entreprise : registre papier, tableur électronique, logiciel de gestion du temps ou module intégré

au système de paie. Le système retenu doit garantir l’identification du salarié, la nature et la durée de l’absence, ainsi

que la conservation des justificatifs.

Les données relatives aux absences doivent être conservées pendant la durée nécessaire à la gestion administrative

et à la défense des droits de l’employeur, dans le respect des règles sur la protection des données à caractère

personnel. L’accès à ces données doit être limité aux personnes habilitées, et leur traitement doit être encadré par

des mesures de sécurité appropriées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système de suivi des absences, même en l’absence d’obligation légale

expresse, afin de sécuriser la gestion du personnel et de prévenir les contestations. Ce suivi doit être transparent,

accessible uniquement aux personnes autorisées et conforme aux principes de confidentialité.

L’employeur doit informer les salariés de l’existence du registre ou du système de suivi, de la finalité du traitement

des données et de leurs droits d’accès, de rectification et d’opposition. En cas de contrôle de l’ ITM ou de contentieux,

la capacité à produire un historique fiable et documenté des absences constitue un élément de preuve essentiel.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-9 : Obligation de tenir un registre du personnel (informations sur l’emploi, sans obligation spécifique

sur les absences).

Articles L.234-51 à L.234-54 : Justification des absences pour maladie, conservation des certificats médicaux.

Article L.414-3 : Égalité de traitement entre salariés.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Principes applicables à la gestion et à la conservation des données

personnelles.

L’ITM peut exiger la présentation de documents attestant la justification des absences lors de contrôles.

L’absence de registre formel n’exonère pas l’employeur de son obligation de prouver la justification des absences en cas de contrôle

ou de litige. Toute collecte ou conservation de données doit respecter strictement la confidentialité et la protection des données

personnelles, sous peine de sanctions administratives.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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